
Mettre en place une comptabilité adaptée à la 
création 
Quelles sont les obligations comptables pour les artistes-auteur·trices ? 
Options micro-BNC ou déclaration contrôlée : quelles différences et quels 
intérêts en fonction de son activité ? Quelles sont les dépenses que l’on 
peut déduire de ses recettes ? Quelle est la méthodologie à mettre en 
place ? Comment la comptabilité permet-elle d’identifier ses projets sur 
l’année ?
Cette formation permet de comprendre le régime fiscal des artistes-
auteur·trices et la comptabilité nécessaire à mettre en place, d’acquérir 
une méthodologie pour gérer sa comptabilité en micro-BNC ou déclaration 
contrôlée, et d’appréhender un logiciel de comptabilité. 

Objectifs pédagogiques
• Comprendre les principes fondamentaux de la comptabilité en micro-

BNC ou déclaration contrôlée
• Comprendre les distinctions entre comptabilité en recettes-dépenses et 

comptabilité en créances-dettes
• Identifier la nature des justificatifs comptables
• Être en capacité de mettre en place une méthodologie pour organiser 

sa comptabilité
• Maîtriser les fonctionnalités de base d’un logiciel de comptabilité

Programme de la formation
Régime fiscal des artistes-auteur·trices et comptabilité :

• Option micro-BNC : explication et obligations comptables
• Option déclaration contrôlée : explication, obligations comptables
• Les frais déductibles en déclaration contrôlée
• Démarches pour passer de micro-BNC à déclaration contrôlée
• TVA - Taxe sur la Valeur Ajoutée : exonération, seuil, mention obligatoire 

et fonctionnement
• Procédure de la déclaration d’impôts selon l’option fiscale

Comptabilité en recettes-dépenses
• Principes généraux
• Nomenclature du plan comptable général
• Pièces justificatives comptables : règles applicables

Méthodologie d’organisation :  
• Acquérir une méthode de classement et d’archivage des factures et jus-

tificatifs
• Réaliser un rapprochement bancaire
• Gérer les différentes étapes déclaratives.

Expérimenter l’utilisation d’un logiciel de comptabilité : 
• Présentation d’un logiciel
• Principe général de saisie d’une opération
• Organisation et fonctionnement des onglets et menus

Méthode pédagogique & évaluation
Ce module alterne contenus théoriques, partage d’expériences et pédago-
gie active. Il peut être demandé aux stagiaires de fournir des documents 
servant de base à ce travail (factures émises et justificatifs de dépenses 
professionnelles).
À l’issue de la formation, un pack ressource avec l’ensemble des informa-
tions et procédures est transmis à chaque participant·e.
Les stagiaires seront évalué·es au travers d’une mise en pratique.
Ce programme est une trame et peut être adapté selon les besoins des 
stagiaires. 

Publics et prérequis
Artistes-auteur·trices (plasticien·nes, 

commissaires d’exposition, 
critiques d’art, graphistes…) 

et/ou collectifs d’artistes
Être engagé·e dans une pratique 

professionnelle

Formateur
Frank Adebiaye (Paris), designer gra-
phique et expert-comptable. Consul-
tant en organisation, il intervient dans 

les secteurs de l’expertise-comptable, 
de la banque et de l’assurance pour 

lesquels il assure des missions de 
transformation numérique. Il assure 

des formations en propriété intel-
lectuelle et anime des réflexions sur 

l’économie des industries culturelles, 
notamment le design graphique.

Informations pratiques
Dates : 22 et 23 mai 2023

Durée : 14 heures
Horaires : 9h30-13h ; 14h-17h30

Lieu : à distance
Effectif maximum : 15 personnes

Tarif et modalités 
de prise en charge

Coût de la formation : 
560 euros TTC

Financements possibles selon votre 
situation : nous contacter 1 mois 

avant la formation

Renseignements et inscriptions 
Pauline Simon

Chargée de l’administration des 
formations

formation@40mcube.org
02 90 09 64 11

Toutes nos formations sont acces-
sibles aux personnes en situation de 

handicap.
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